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Partenariat

LEOQ compte parmi ses partenaires deux acteurs importants dans le développement de l’élevage ovin au 

Québec, soit la Société des éleveurs de moutons de race pure du Québec (SEMRPQ) et le Centre 
d’expertise en production ovine du Québec (CEPOQ). À chaque parution, un espace leur est réservé afin 

qu’ils fassent part de leurs expertises aux lecteurs dans la chronique de la SEMRPQ et les pages du CEPOQ. 

ges du CEPOQ.

Mandat de LEOQ

Fondée en 1981, les Éleveurs d’ovins du Québec (LEOQ) est 

un syndicat agricole dont la principale mission est de défendre les 

intérêts sociaux, économiques et personnels des producteurs et 

productrices d’ovins du Québec. LEOQ pilote différents dossiers 

touchant, par exemple, l’environnement, l’identification perma-

nente, la mise en marché, l’amélioration de la qualité et le déve-

loppement de nouveaux marchés. Pour informer ses membres 

ainsi que tous les affiliés du développement du secteur, LEOQ 

utilise principalement son bulletin d’information, Ovin Québec.

LEOQ, au service de ses  producteurs 
depuis plus de 44 ans :

n Protection et défense
des droits des membres

nSécurité du revenu

nDéveloppement de la production

nMise en marché du produit

nQualité du produit

n Promotion du produit

nClassification des agneaux

n Identification et traçabilité des ovins

n Environnementovinquebec.com

CEPOQ SEMRPQ



Pour plus d’information 
Marion Dallaire  Agente de communication  Les Éleveurs d’ovins du Québec
Téléphone : 450 679-0540 poste 8332   	 mdallaire@upa.qc.ca

avril 2004

janvier 20131992

Fréquence 
4 numéros par année,
soit à chaque saison

Tirage 
1600 exemplaires

Lectorat
n Les producteurs d’ovins

québécois

nActeurs du milieu,
tels les chercheurs et
les vétérinaires

    Thématiques 
Agence de vente n Traçabilité n Environnement n Alimentation n Santé
Événements n Veille technologique n Élevage n Sécurité du revenu n Etc.
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Les paramètres d’évaluation
Les deux types d’identifiants à l’essai provenaient de deux 
fournisseurs différents : Allflex Canada et Roxan ID. Les 
paramètres d’évaluation concernaient les caractéristiques 
propres à l’identifiant (risques d’infection, rétention, ré-
sistance du matériel, rapidité et facilité de pose, taille de 
l’identifiant, etc.). Les identifiants ont également été éva-
lués par rapport aux caractéristiques reliées à leur lecture 
(distance et facilité de lecture avec ou sans outils de lec-
ture automatisés, etc.).

La solution Roxan ID
Les participants au projet ont remarqué que l’utilisation 
de l’identifiant Roxan facilitait la pose en diminuant le 
stress et les manipulations imposés aux animaux. Il pro-
voquait également des blessures moins importantes aux 
oreilles, à cause de la petite taille du fût (i.e. tige de la 
partie mâle de l’identifiant). 

On a aussi noté que l’identifiant Roxan avait un taux de 
chute plus élevé (identifiants détachés, oreilles fendues à 
la suite de la migration des identifiants) et qu’il provo-
quait plus de problèmes d’infection. À cause de leur petite 
taille, les identifiants rendaient la lecture «manuelle» de la 
régie de troupeau particulièrement difficile : l’utilisation 
d’un outil de lecture automatique des boucles devenait 
alors essentielle. Ajoutons enfin que ces identifiants sont 
fabriqués d’une matière plastique qui n’est pas adaptée à 
des basses températures (entre 0oC et 10oC).

La grande force de la solution proposée par Roxan ID 
réside dans sa pince automatique qui permet une installa-
tion rapide et plus aisée des identifiants. Cependant, cette 
pince a tendance à se désajuster après un certain temps 
d’utilisation.

La solution Allflex Canada
Les participants au projet ont apprécié la taille des pan-
neaux visuels, qui permet d’imprimer des chiffres d’une 
bonne grosseur, facilitant ainsi la lecture «manuelle» des 
identifiants et les opérations de gestion quotidienne. 
D’autres ont apprécié l’espace vierge aménagé sur l’iden-
tifiant. Enfin, plusieurs ont noté le faible taux de perte des 
identifiants Allflex.

En contrepartie, plusieurs ont mentionné que la pose des 
identifiants Allflex était plus lente et plus difficile compa-
rativement à l’autre solution testée, à cause d’un nombre 
plus élevé de manipulations du matériel et des animaux.  
Quant à l’outil de pose proposé par Allflex Canada dans 
le cadre de ce projet, une nouvelle pince ergonomique 
et plus légère, plusieurs ont noté sa grande fragilité ainsi 
qu’une difficulté à la refermer complètement. Plusieurs 
participants ont d’ailleurs préféré revenir à leur «ancien» 
modèle (la pince grise).

Démarré en janvier 2006, le projet pilote ovin se déroulait sur 20 fermes du Québec. Ses objectifs : évaluer 
l’utilisation de différents identiants destinés aux ovins dans les exploitations agricoles québécoises et dans 
le reste de la lière ovine et, enn, recommander l’utilisation d’un identiant unique pour l’ensemble des 
intervenants.

Figure 1. Les deux types d’identifiants testés dans le cadre du projet 
pilote ovin: ceux d’Allflex Canada en haut et ceux de Roxan ID en bas.

Photographie Aurélie Lieutenant-Manseau
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      Projet pilote ovin : les conclusions du rapport final

Préférences
Outre leurs observations, les participants au projet pilote 
ont aussi été appelés à se prononcer sur l’identifiant qu’ils 
préfèrent : 71 % d’entre eux préfèrent l’identifiant Allflex 
et 29 % préfèrent l’identifiant Roxan.

Essais de lecture dans des lieux stratégiques
Des essais de lecture dans les encans et les abattoirs ont 
également été effectués dans le cadre de ce projet. On a 
constaté qu’il y a très peu de différences entre les deux 
types d’identifiants à l’essai au niveau des capacités de lec-
ture avec les installations existantes dans les encans et les 
abattoirs. Cependant, s’il arrive qu’une lecture «manuelle» 
doive être effectuée, le marquage des identifiants Roxan 
ID ne permet pas une lecture rapide. 

La suite des choses…
En novembre dernier, le rapport final de ce projet pilote 
et les recommandations du comité de révision de l’identi-
fiant ovin ont été présentés aux membres du comité d’im-
plantation de la boucle ovine ainsi qu’aux membres du 
conseil d’administration d’Agri-Traçabilité Québec. Les 
recommandations ont été transmises aux deux compa-
gnies afin qu’elles voient à l’amélioration de leurs pro-
duits. Des développements sont donc à prévoir dans les 
prochains mois dans le dossier de la traçabilité ovine, à la 
lumière des constats faits lors de ce projet!

Merci aux partenaires du projet pilote ovin
- La Fédération des producteurs d’agneaux et moutons du Québec
- Le Centre d’expertise en production ovine du Québec
- La Société des éleveurs de moutons de race pure du Québec
- L’Union des producteurs agricoles
- La Financière agricole du Québec
- Le ministère de l’Agriculture, des Pêcheries et de l’Alimentation du Québec
- Roxan ID
- Allflex Canada
Ce projet a été rendu possible également grâce au financement du Conseil pour le développement
 de l’agriculture du Québec (CDAQ).

CLUB POLYPAY DU QUÉBEC
DES BREBIS RÉPONDANT AUX BESOINS DE LA

PRODUCTION OVINE DU QUÉBEC

DES QUALITÉ RECHERCHÉES... POUR DES BREBIS 
PRODUCTIVE$

   Intervalle d’agnelage rapide;
   Très bonne capacité au désaisonnement
   Précocité dans l’att einte de la maturité sexuelle;

... AVEC UNE MAJORITÉ DE NAISSANCES DOUBLES 
    Ce qui nécessite moins d’intervention entourant 
      l’agnelage;
    Diminue le taux de mortalité chez les agneaux;
    Off re des agneaux de bon poids et plus 
                  vigoureaux à la naissance;
    Limite les frais reliés à l’achat de lactoremplaceur.

Productivité brute à GenOvis

Moyenne Nés/agnelage Agnelage/an-
née

Sevrés/brebis
/année

% d’agneaux 
nés double

2000 à 2003 1,78 1,20 1,78 58,1

2004 1,85 1,19 1,89 61,3

Pour nous rejoindre :
Secrétaire : Daniel Dion Président : Daniel Ouellette
Tél.: 418-498-3887 Tél. : 418-775-2689
Fax : 418-498-3889
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Santé

Anne Leboeuf*

Le troupeau : 350 brebis élevées par M. et Mme Bouclette. Éleveurs très expérimentés. 
L’épisode : en septembre, huit agneaux sur 54 meurent à 2-3 semaines d’âge. Six autres sont euthanasiés parce 
qu’ils présentent les mêmes signes cliniques : d’abord une raideur ou une incoordination de la démarche puis, 
rapidement, une rigidité musculaire, les membres et la tête sont en hyperextension. Un diagnostic de tétanos 
est posé.

Quelle stratégie? 
Le tétanos est une maladie infectieuse causée par une bacté-
rie anaérobique (i.e. qui se multiplie en l’absence d’oxygène 
– comme dans les plaies profondes et nécrotiques) de la fa-
mille des clostridies, Clostridium tetani. La bactérie se trouve 
fréquemment dans les intestins des herbivores. Les spores de 
C. tetani, peu sensibles à la plupart des désinfectants et peu 
affectées par un chaulage, peuvent survivre dans l’environne-
ment pendant plusieurs années.  Chez les agneaux, la bactérie 
peut pénètrer par différentes voies : cordon ombilical, bles-
sure, ablation de la queue, castration ou pose d’une boucle 
d’identification. 

M. et Mme Bouclette, qui identifient leurs animaux depuis très 
longtemps, ont suspecté les nouveaux identifiants. Sont-ils vrai-
ment en cause et faut-il les bannir chez les très jeunes agneaux? 
Dans ce troupeau, les infections à C. tetani sont vraisembla-
blement associées à une intervention entourant la naissance. 
Mais laquelle ? Le problème de tétanos n’est pas récurrent : 
aucun cas de tétanos n’était survenu entre la pose des premiè-
res boucles ATQ en 2004 et l’épisode actuel. Bien que la pose 
d’identifiants, comme toute intervention pénétrante, présente 
un risque d’infection, on ne peut pas tout mettre sur le compte 
des nouvelles boucles.

En fait, dans une situation comme celle-ci, il faut envisager le 
problème sous deux angles : l’angle du traitement et celui de la 
prévention. À moins d’intervenir très précocement, pas grand 
traitement efficace pour guérir le tétanos lorsque les animaux 
présentent déjà des signes cliniques avancés; d’où l’euthanasie.  
Pour les prochains groupes d’agneaux, on peut conseiller d’ad-

ministrer un antibiotique longue action en couverture au mo-
ment des interventions à risque soit la pose de boucles et d’élas-
tiques à la queue. (Attention, cette recommandation n’est pas 
universelle. Elle ne s’applique qu’en situation de problèmes cli-
niques de tétanos tant que la situation n’est pas rentrée dans 
l’ordre.) Sur le plan de la prévention, la vaccination et la révi-
sion des facteurs de risque pour tenter de limiter leurs impacts 
offrent des pistes de solution. 

Le tétanos est une des rares maladies ovines pour lesquelles il 
existe des vaccins. Qu’on se réfère aux vaccins offrant une pro-
tection contre les différentes maladies à clostridies (Covexin®, 
Tasvax®, Vision®, …) ou à ceux combinant tétanos, entéro-
toxémie et lymphadénite caséeuse 
(feu Glanvac® ou Caseous DT), ces 
vaccins  fonctionnent bien pour pré-
venir le tétanos. Sont-ils pertinents 
pour votre troupeau? Il importe 
d’évaluer la meilleure option avec vo-
tre vétérinaire praticien.  

La révision des facteurs de risque est 
incontournable. Là encore votre praticien peut vous aider à y 
voir clair. Les plus importants sont :
-  Hygiène des lieux d’agnelage et de lactation
-  Hygiène et efficacité des outils et des interventions
-  Propreté des animaux particulièrement la peau au site   
   d’injection ou d’intervention  
-  Prise de colostrum

Après enquête, M. et Mme Bouclette faisaient agneler leurs 
brebis à l’extérieur sur des pacages propres et secs puis les trans-
féraient rapidement avec leurs agneaux dans des parcs de lac-
tation abondamment paillés. Les boucles et les élastiques pour 
couper les queues étaient posés vers l’âge de 2-3 jours sur des 
agneaux propres et secs (il est bien d’attendre au moins 24-
48 heures pour assurer une bonne prise de colostrum avant de 
stresser les agneaux par les différentes interventions). La situa-
tion semblait assez optimale. Toutefois :
-  la bergerie avait été curée dans les jours précédant l’agnelage
-  les identifiants non posés étaient gardés à l’air libre dans la 
bergerie
- les identifiants et les oreilles n’étaient pas désinfectés lors de 
la pose des boucles
- de nouveaux élastiques à queue (un peu moins forts et plus 
grands) avaient été utilisés
-  les brebis n’étaient pas vaccinées. 

Le courrier du vet
Bouclons la question!

ou Réflexion sur les interventions autour de l’agnelage
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L’écurage a-t-il dégagé plusieurs spores de C. tetani ? Les spores 
ont-ils pénétré la plaie d’identification ? La pose de la boucle 
crée-t-elle un milieu anaérobique propice à la multiplication 
bactérienne ? Plus qu’avec les anciens tip-tags ? Le changement 
d’élastiques a-t-il ralenti la chute de la queue et maintenu une 
zone nécrotique favorisant la maladie? Ces questions demeu-
rent des hypothèses. Il faut de toutes façons travailler sur les so-
lutions. Les éleveurs ont donc apporté les changements requis à 
leurs pratiques de régie. Ils désinfectent maintenant les pointes 
des identifiants et les oreilles avec de l’alcool mélangé à une so-
lution iodée. Ils gardent les plaques des identifiants non posés à 
l’abri dans leur emballage jusqu’à la pose. Ils continuent à désin-
fecter les nombrils avec une solution iodée (5%). Ils ont recom-
mencé à utiliser des élastiques plus forts et de plus petit diamè-
tre. Ils ont enfin entamé la vaccination des reproductrices : 
deux doses pour une primo-vaccination puis un rappel annuel 
ou quelques semaines avant l’agnelage pour s’assurer d’un bon 
transfert d’anticorps aux agneaux. Tous ces changements sem-
blent un peu lourds mais c’est en fait surtout du peaufinage. M.  

et Mme Bouclette pourront voir si tout ça fonctionne lors de la 
prochaine période d’agnelage, prévue pour le début de janvier.

Bon agnelage !

p.s. J’aurais aussi pu présenter le cas de M. Boulet qui, malgré une 
bonne hygiène de la bergerie et des procédures entourant la mise bas, 
a eu un grand nombre de cas d’arthrite chez ses agneaux sous la mère 
et en phase d’engraissement. Ces arthrites ont été associées à une autre 
bactérie qui a pénétré par le cordon ombilical ou les plaies d’identifi-
cation. Des antibiotiques ont été utilisés (traitements individuels et 
de groupes) et, bien que ses voisins lui suggéraient de ne plus mettre 
les boucles ATQ sur les agneaux naissants, le producteur a surtout 
travaillé à affiner les procédures d’hygiène entourant les différentes 
interventions à la naissance. Il s’est aussi assuré que chaque agneau 
ait accès à du colostrum de qualité en grande quantité et a réalisé un 
nettoyage et une désinfection en profondeur des locaux d’agnelage 
et d’allaitement. La prévalence des cas d’arthrite a beaucoup diminué 
depuis la révision de ces points de régie.

*Anne Leboeuf,
 dmv M.Sc. 

Responsable
 en santé au CEPOQ                

Les troupeaux n’ayant pas encore de statut sont en processus d’assainissement et tentent de respecter les règles de biosécurité recommandées. Certains sont très près de l’at-
teinte du statut et peuvent être considérés à faible risque. 
Pour information, consulter le site internet du CEPOQ (www.cepoq.com) ou contacter Anne Leboeuf, vétérinaire au CEPOQ, (418) 856-1200 ou anne.leboeuf@cepoq.com.

Participants au projet pilote Maedi visna en date du 6 décembre 2006
Ferme Nom de l’éleveur Municipalité Téléphone Race(s) Statut accordé (depuis)

Bergerie de l’Estrie Andrée Houle Coaticook (819) 849-3221 Romanov Argent (juillet 2003)
Bergerie du Margot Sylvain Arbour Bonaventure (418) 534-3701 Arcott-Rideau
Bergerie Hexagone Ruth Waldon Ulverton (819) 826-3212 Croisées Arc.-Rid.
Bergerie Lavallée Guylaine Perron St-Ubalde (418) 277-2175 Arcott-Rideau Or (février 2004)
Bergerie Les Moutaines Benoît Laprise Hébertville (418) 344-9026 Arcott-Rideau
Bergerie Patriote Éric Jobin St-Ubalde (418) 277-9191 Dorset Or (mars 2004)
Bergeries Mimeault Marc Mimeault St-Stanislas-de-Kostka (450) 377-8209 Dorset Or (mai 2006)
CEPOQ CEPOQ La Pocatière (418) 856-6322 Dorset Or (avril 2004)
Ferme Agnodor France Gagnon Normandin (418) 274-4464 Dorset/Polypay
Ferme Alizée Geneviève Castonguay St-Joseph-de-Kam. (418) 493-2323 Polypay
Ferme Agronovie Marie-France Bouffard Granby (450) 379-5298 Rideau/Polypay
Ferme Amki Gary Jack Québec (418) 842-2637 Arcott-Rideau Or (octobre 2003)
Ferme André Toulouse André Toulouse St-Alfred (418) 774-9592 Arcott-Rideau Argent (novembre 2005)
Ferme Arc-en-ciel Yvon Leclerc Weedon (819) 877-3658 Romanov Or (octobre 2003)
Ferme Beausoleil Michel Viens St-Joseph-de-Kam. (418) 493-2310 Dorset
Ferme Don. Tremblay Donald Tremblay St-Hilarion (418) 457-3066 Croisées Arc.-Rid. Or (octobre 2006)
Ferme JMJ Gilbert Jean-Marc Gilbert Cookshire (819) 875-5124 Finnoise Or (janvier 2004)
Ferme La Bélière Daniel Côté St-Bruno (418) 343-2240 Hampshire
Ferme Laurens Gérard Laurens Ste-Clothilde-de-Horton (819) 336-3681 Romanov
Ferme Lenique Sophie Gendron St-Denis-de-Kamouraska (418) 498-3254 Polypay Argent (février 2004)
Ferme Ovimax Josée Couture La Pocatiere (418) 856-2440 Arcott-Rideau Or (mai 2006)
Ferme RIDO Sonya Rioux La Pocatiere (418) 856-5140 Arcott-Rideau Or (avril 2004)
Moutons de Panurge Gilles Dubé St-Jean-Port-Joli (418) 598-6501 Arcott-Rideau

Paul Cardyn Coaticook (819) 849-6496 Texel/Rouge de l’Ouest
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Désireux de doter la viande d’agneau 
qu’ils produisent d’une valeur ajoutée, 
Marc Harvey et Lucie Gauthier de Saint-
Cœur-de-Marie (Alma, Lac-St-Jean) 
ont décidé il y a deux ans de l’enrichir 
d’acides gras polyinsaturés oméga-3 en 
intégrant la graine de lin à l’alimenta-
tion des bêtes. 

Quatrième génération de producteurs 
laitiers, le couple Harvey-Gauthier a fait 
l’acquisition de ses premiers agneaux en 
1999. La ferme L. Harvey et Fils Ltée 
a définitivement pris le virage ovin en 
2001. Méliane, le nom du troupeau qui 
compte 200 brebis croisées et de race 
Arcott Canadien, est un amalgame des 
prénoms des filles du couple, Mélissa et 
Carolane.

Les vertus de ces acides gras essentiels 
sont de plus en plus reconnues. De ré-
centes recherches ont démontré, entre 
autres, que sa consommation régu-
lière améliore la santé cardiovasculaire, 
contribue au développement des fonc-
tions cérébrales, renforce le système im-
munitaire et même, favorise l’équilibre 
émotionnel. Cette substance se retrouve 
naturellement en grande quantité dans 
les poissons gras, tels le saumon et la 
truite, ainsi que dans certaines céréales 
dont le lin.

Mme Gauthier gère le troupeau et la 
mise en marché tandis que M. Harvey 
s’occupe surtout de la culture céréalière. 
Ce dernier cultive, entre autres, le fa-
meux lin oléagineux. La graine de lin, 
une fois incorporée aux rations d’avoine 
et de foin des bêtes, confèrera à la vian-
de ses propriétés si convoitées. L’agricul-
teur témoigne que le lin est une plante 
rustique nécessitant peu d’engrais mais 
que la semence est dispendieuse.

Inspiré par des échanges avec les pro-
priétaires de la Fromagère Mistook, qui 
produit du fromage enrichi d’oméga-3, 
le couple décide en 2004 de se lancer 

dans l’aventure de produire et mettre 
en marché un nouveau produit alimen-
taire : la viande d’agneau contenant des 
oméga-3. Suite à un processus de dé-
marrage exigeant qui a débuté à l’été 
2004, ils commercialisent leur produit 
à valeur ajoutée, des agneaux lourds ex-
clusivement, depuis août dernier. Il aura 
donc fallu deux années de recherche et le 
développement d’un cahier des charges 
avant que la viande ne se retrouve sur 
les tablettes. 

La clientèle de la Bergerie Méliane ap-
précie le nouveau produit offert pour 
sa teneur en oméga-3, mais bien sûr 
aussi pour son goût et sa qualité. « Les 
consommateurs ont remarqué que la 
viande est plus juteuse et qu’elle a un 
goût plus doux depuis que l’alimenta-
tion des agneaux est riche en acide gras. 
La couleur du gras et de la chair a chan-
gé : la chair est plus pâle et le gras d’un 
blanc délicatement grisé. »

La firme Innovagro Consultants, spé-
cialisée en conception et gestion de pro-
jets agro-industriels, a été impliquée dès 
le départ afin d’établir le protocole de 
recherche. Aux dires des entrepreneurs, 
l’élaboration du cahier des charges, les 
demandes de financement et les diver-
ses étapes d’approbation ont nécessité 
d’importants investissements en temps 
et en argent. Il fallait que la propor-
tion d’oméga-3 corresponde aux nor-
mes établies par l’Agence canadienne 
d’inspection des aliments et que Santé 
Canada autorise la mention « Contient 
des polyinsaturés oméga-3 ». La SADC 
(Société d’aide au développement de la 
collectivité Lac-St-Jean-Est inc.) et la 

Fédération de l’UPA de la région ont 
collaboré au développement du projet, 
et c’est le CARA (Centre d’aide régional 
sur les aliments) qui a été consulté pour 
la réalisation du tableau nutritionnel.

Malgré des résultats forts intéressants, 
le travail se poursuit afin d’optimiser 
le niveau de concentration d’oméga-3 
dans la viande par rapport à la quantité, 
la durée et la période de consommation 
de la graine de lin par les agneaux. Ainsi, 
à chaque nouvelle recette de ration, des 
échantillons sont envoyés en laboratoire 
afin d’être analysés. 

Pour l’instant, l’agneau de la Bergerie 
Méliane est distribué de manière indé-
pendante dans certains supermarchés 
du Lac-St-Jean, en plus d’être vendu di-
rectement à la ferme. Une auberge de la 
région, Le Parcours des Saveurs, sert le 
carré d’agneau. Actuellement, le produit 
se détaille environ 15 à 20 % plus cher 
que l’agneau du Québec conventionnel, 
un écart que les consommateurs sont 
prêts à assumer, selon les Gauthier-Har-
vey, compte tenu de la valeur nutrition-
nelle du produit.

Avec l’arrivée de 2007, les entrepreneurs 
se disent prêts à percer le marché mon-
tréalais, plus volumineux et diversifié. 
Des contacts prometteurs ont été éta-
blis avec des commerçants de la région 
métropolitaine. Le défi consiste mainte-
nant à trouver un distributeur qui livre-
ra directement les carcasses aux points 
de vente depuis l’abattoir. L’entreprise 
a pour objectif de vendre l’ensemble de 
sa production d’agneaux oméga-3 sur 
les marchés spécifiques à ce produit, ce 
qui permettra d’assurer de meilleurs re-
venus.

Continuez d’être attentif, le couple ne se 
contente pas d’innover sur le plan nu-
tritionnel puisqu’il élabore en parallèle 
ses propres façon d’apprêter la viande 
d’agneau! 

 Reportage L’oméga-3 comme atout
Mireille Martin  Agente de communication

Points de vente
Métro Dubé, centre-ville d’Alma
Marché Mistook, St-Cœur-de-Marie
Auberge le Parcours des Saveurs, St-Gédéon
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Historique

Ovin Québec informe les producteurs et divers acteurs du milieu sur l’évolu-

tion de l’industrie depuis 1992. C’est depuis 2004 qu’il arrive chez les lecteurs 

avec une couverture couleurs.
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